
Entente Interdépartementale de la Vallée du Lot – Démarche Culture Nature 

Jeudi 12 décembre 2013 à Ste Eulalie d’Olt 

Vendredi 13 décembre 2013 à St Parthem 



La pêche associative en Aveyron 

L’Aveyron hydrographique c’est : 

• 52 rivières pour 8700 km (8000 en 1re catégorie) 

• 22 grands lacs pour 4500 ha 

• Une diversité des paysages halieutiques 

• 42 espèces capturables 

L’Aveyron halieutique c’est : 

• 4 bassins versants principaux 

• 44 AAPPMA (Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique) 

• 22000 pêcheurs en 2012 

• Plusieurs associations à vocation « pêche de loisir » 



Pour pouvoir pêcher, il faut s’acquitter d’une carte de pêche, en vente chez des dépositaires locaux ou via internet sur le site 
www.cartedepeche.fr  
 

 
A qui profite l’argent des cartes de pêche ? 
 

En prenant une carte de pêche, le pêcheur acquitte la CPMA (Cotisation pêche et milieux Aquatiques) et participe aux missions d’intérêt général des 
collectivités piscicoles. Les cotisations statutaires reviennent aux FDAAPPMA et aux AAPPMA afin d’entretenir, de restaurer, de gérer les milieux 
aquatiques et de valoriser les populations de poissons.  

Les cartes de pêche en 2014 

Carte INTERFEDERALE PERSONNE 
MAJEURE 

Carte annuelle pour les plus de 18 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 
Permet la réciprocité 

90 € 

Carte PERSONNE MAJEURE 
Carte annuelle pour les plus de 18 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 70 € 

Carte PERSONNE MAJEURE 
SANS  CPMA 

Carte annuelle pour les plus de 18 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 
Permet de pêcher en Aveyron à un pêcheur ayant déjà acheté une carte de pêche 

37 € 

Carte PERSONNE MINEURE 
Carte annuelle pour les jeunes de 12 à moins de 18 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 20 € 

Carte DECOUVERTE 
Carte annuelle pour les jeunes de moins de 12 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 5 € 

Carte DECOUVERTE FEMME 
Carte annuelle pour les femmes de plus de 18 ans au 1er janvier 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 
Pêche à une seule ligne 

30 € 

Carte HEBDOMADAIRE 
Carte valable 7 jours consécutifs 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 30 € 

Carte JOURNALIERE 
Valable une seule journée de pêche 
Tous modes de pêche / Rivière et lacs de 1ère et 2ème catégories 15 € 

VIGNETTES RECIPROCITAIRES Vignette Club Halieutique, EHGO ou URNE 
 

25 € 
 



Les réciprocités halieutiques 

Je souhaite pêcher en Aveyron 
 
1. Je suis non pêcheur 
J’achète la carte de pêche qui me correspond chez un 
dépositaire 
 
2. J’ai acheté ma carte dans un département du CHI, de 
l’EGHO ou de l’URNE 
J’achète le timbre CHI pour pouvoir pêcher en Aveyron 
 
3. J’ai acheté ma carte dans un département non 
réciprocitaires  
J’achète la carte de pêche sans CPMA du département de 
l’Aveyron. 
Je pourrais ensuite acheter le timbre CHI qui me permettra 
de pratiquer sur les 3 regroupements. 



Hauts lieux halieutiques en Aveyron – La richesse du Lot 

Les lacs de la vallée de la Truyère 

Les Boraldes du plateau de l’Aubrac 

Les lacs de la haute vallée du Lot 

Les chaussées de la vallée du Lot 

Les lacs du plateau du Lévézou 

Les rivières du sud Aveyron 

La Maison des Pêcheurs et de l’Eau 

La vallée du Lot : 
 

Grande diversité offrant de multiples possibilités de pêche : 
 

- La rivière courante 

- La rivière lente 

- Les lacs de barrages et les plans d’eau 

Zones/zone6.pdf
Zones/zone1.pdf
Zones/zone5.pdf
Zones/zone2.pdf
Zones/zone4.pdf
Zones/zone3.pdf


Répartition des espèces 



Une grande richesse et diversité d’espèces 
Les poissons blancs Les carpes 

Les salmonidés 

Les carnassiers 

Les écrevisses 



Hauts lieux de pêche de la vallée 
Les lacs de barrage de la haute vallée du Lot 

Situés en amont la confluence Lot / Truyère, le lac de Castelnau Lassouts, plus communément appellé lac de Cabanac, et celui de Golinhac 
sont des retenues EDF qui barrent le cours du Lot. 
Les pêcheurs y viennent de très loin, principalement pour pêcher la carpe et les carnassiers. 
 
Caractéristiques 
Le lac de Castelnau Lassouts est un lac de gorge, au profil assez pentu et encombré. Sa partie haute (amont des Malavals) est cependant moins 
encaissée. 
Le lac de Golinhac est quant à lui beaucoup moins profond (maxi 25 m) et son profil est nettement plus plat. Son encombrement est lui aussi moindre 
hormis des herbiers en période estivale. 
 
Les poissons dominants 
Carpe, sandre, silure, poissons blancs. 
 
Techniques de pêche 
Carpe, lancer, coup. 
 
Périodes de pêche favorables 
De mars à décembre. 
 
Matériel 
Bateau. 
 
Particularités 
Sur le lac de Castelnau Lassouts, la pêche à la carpe de nuit est autorisée sur certaines zones (se 
renseigner auprès de l’AAPPMA locale ou de la Fédération). Une réglementation spécifique permet de 
favoriser une bonne entente entre pêcheurs de carpes et de carnassiers, ce qui n’est pas toujours évident 
sur un lac avec ce profil et cette fréquentation. La pêche de nuit est interdite sur le lac de Golinhac. 
Les deux lacs sont également renommés pour la pêche des carnassiers, en particulier du sandre car 
on y trouve des populations assez exceptionnelles. Le silure introduit de manière sauvage commence 
à trouver sa place et les prises de plus de 1.50 m ne sont pas rares. 
La mise à l’eau des bateaux est facile sur les deux lacs car des rampes ont été aménagées. 

Zones/zone3.pdf


Hauts lieux de pêche de la vallée 
Les Boraldes du plateau de l’Aubrac 

Point culminant du département (1463 m), ce plateau voit naitre une multitude de ruisseaux et de torrents qui dévalent ses pentes : les 
Boraldes. Les plus renommées sont celles de Flaujac, de Saint Chely d’Aubrac, la Selves, la Bromme … 
 
Caractéristiques 
Les Boraldes naissent sur le plateau. Elles commencent par serpenter aux milieux des prairies d’altitude avant de s’enfoncer dans des gorges plus ou 
moins encaissées. Leurs cours devient alors tumultueux alors que sur le plateau, l’eau serpente gentiment en formant de larges méandres et des sous 
berges profondes. 
 
Le poisson dominant 
Truite fario 
 
Techniques de pêche 
Toc, mouche, lancer. 
 
Périodes de pêche favorables 
D’avril à septembre. 
 
Matériel 
Chaussures de randonnée ou bottes 
 
Particularités 
L’eau qui descend des plateaux reste fraiche même en période estivale (maxi 18°c). Le début de 
saison est parfois difficile à cause de la neige qui rend la progression difficile et le poisson peu 
mordeur. La pêche sur le plateau est complètement différente de celle pratiquée dans les gorges 
car le profil de la rivière diffère également. Le pêcheur doit donc penser à adapter sa technique 
de pêche s’il veut maximiser ses chances de captures. 
Sur ce secteur, le lac des Picades permet au néophyte de s’initier aux joies de la pêche de la truite 
ou de profiter en famille d’un cadre exceptionnel.  

Zones/zone4.pdf


Hauts lieux de pêche de la vallée 
Les lacs de la vallée de la Truyère 

Les plus connus sont le lac de Sarrans (1000 ha) et celui de Couesque (65 ha). Ces retenues EDF sont richement peuplées en carnassiers et 
valent vraiment le détour si le pêcheur possède un bateau. 
 
Caractéristiques 
Tous deux sont très encaissés et accessibles du bord uniquement en quelques rares endroits. Ce sont des lacs très sauvages sur lesquels le pêcheur 
pourra se retrouver seul au monde s’il le souhaite. Leurs profondeurs sont importantes (plus de 90 m pour le lac de Sarrans) et ils sont par endroits très 
encombrés : éboulis rocheux, falaises, forêts noyées… feront le bonheur du pêcheur. 
 
Les poissons dominants 
Sandre, perche, brochet, poissons blancs. 
 
Techniques de pêche 
Lancer; coup. 
 
Périodes de pêche favorables 
De mai à décembre. 
 
Matériel 
Bateau. 
 
Particularités 
Sur ces lacs la mise à l’eau des bateaux est aisée car des rampes ont été aménagées. 
Attention : par niveau d’eau bas, certaines ne sont plus en eau. Sur le lac de Sarrans, la zone de 
gorges au milieu du barrage qui fait plusieurs kilomètres est totalement dépourvue d’accès et le 
pêcheur qui souhaite y pratiquer devra se munir d’un moteur assez puissant. Toutefois, gare aux 
pannes mécaniques car le téléphone portable ne passe pas dans cette zone !!!. 
Sur le lac de Sarrans, la pêche de la carpe de nuit est autorisée sur toute l’étendue du lac mais, 
la faible densité de poisson rend la pêche très technique. 
En ce qui concerne le carnassier, les deux lacs en sont richement dotés et les très gros poissons 
y coulent des jours tranquilles vu la pression de pêche relativement faible. 

Zones/zone5.pdf


Hauts lieux de pêche de la vallée 
Les chaussées de la vallée du Lot 

Seule rivière de 2eme catégorie navigable du département, le Lot est ponctué de petits barrages en aval de Flagnac. Les retenues ainsi 
formées ont une longueur allant de 500 m à 5 km. Elles abritent tous types de poissons mais sont surtout renommées pour leur population 
de très grosses carpes et poissons blancs. 
 
Caractéristiques 
La largeur moyenne de la rivière est de 80 m avec une profondeur maximum de 10 m sur certains biefs. Le courant est faible hormis pendant les 
épisodes de crues ou les lâchers d’eaux dus aux barrages. Les berges sont en général assez sauvages et encombrées sauf à proximité des 
agglomérations. 
 
Les poissons dominants 
Carpe, Brochet, perche, poissons blancs. 
 
Techniques de pêche 
Carpe, Lancer, coup. 
 
Périodes de pêche favorables 
De mai à octobre. 
 
Particularités 
Ces chaussées sont plus ou moins équipées en mises à l’eau ce qui ne permet pas de descendre de 
gros bateaux partout. Il convient également de se méfier des marnages qui peuvent atteindre le mètre 
dans la journée. La pêche de nuit de la carpe est autorisée en aval du pont de Port d’Agrès jusqu’à la 
chaussée de Frontenac soit près de 40 km de rivière. 
Les spécialistes de la carpe connaissent le secteur car il héberge des poissons frôlant les 30 kg. 
Ces poissons de rivières sont de rudes combattants car habitués à lutter contre le courant. 
La pression de pêche est faible hormis quelques zones faciles d’accès. 
Le poisson blanc n’est pas en reste ce qui permettra à l’amateur de pêche au coup de capturer 
barbeaux, brèmes et autres gardons en quantité. 
La navigation est possible via les écluses jusqu’à Decazeville sans interruption. 



Les actions des pêcheurs à l’échelle de la vallée 
La réalisation d’aménagements visant à faciliter l’accès à la pêche 

Aménagement de rampes de mises à l’eau 
sur les lacs et les linéaires de rivière lente : 
8 aménagements réalisés depuis 2009 

Plusieurs projets en cours 

Parcours de pêche du bord : 
2 parcours réalisés 

Nombreux projets en cours  

 

Pontons de pêche pour les personnes à 
mobilité réduite :  
2 parcours réalisés  

Etude sur 5 sites en 2014 



Les actions des pêcheurs à l’échelle de la vallée 

Sites de pêche 

Des hébergements 

Labellisation 



Les actions des pêcheurs à l’échelle de la vallée 

Internet 

Ecrite 

Communication 

www.pecheaveyron.com 

Partenariat 



Les actions des pêcheurs à l’échelle de la vallée 

Compagnie des Guides de Pêche de l’Aveyron : 
Création récente 

 2 guides actuellement dans cette démarche 

Structuration en cours 

Encadrement pêche 

L’Ecole de Pêche Fédérale de l’Aveyron : 

Une équipe de professionnel : 3 animateurs à plein temps + 3 
animateurs saisonniers 
Partenariat avec l’IA 12 et agrément « Education Populaire » de la 
DDCSPP 

3000 personnes sensibilisées par an  

Intervention auprès d’une centaine de structures par an 

 



Les actions des pêcheurs à l’échelle de la vallée 

Avec la navigation fluviale 
Création de mise à l’eau 

Mise en place de produit pêche 

  

Des partenariats nécessaires 

Avec les hébergeurs et les restaurateurs 
Accueillir les pêcheurs 

Offrir un accueil en lien avec les attentes pêcheurs 

 

Avec les OT 
Renseigner les pêcheurs  

Vente des cartes de pêche 

 

Avec les collectivités locales  
Aménagement de parcours 



remerciements 

Merci de votre attention 

Pour tout renseignements 
complémentaires 

 
Florian MOLINIE 

Responsable de  l’Ecole de Pêche 
Fédérale de l’Aveyron 
Tél. : 06.72.70.25.17 

Mail : ecole.peche.12@free.fr 


